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Le Maire,
Nicolas PACQUOT
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2017 est derrière nous. En
préambule, réjouissons-nous
des derniers chiffres du

recensement. Etouvans est une
des rares communes du secteur à
avoir vu sa population évoluer :
plus de 6% en 5 ans, portant ainsi à
820 la population totale officielle au
1er janvier 2018.
2017 était l’année du mi-mandat.
Nous avons eu l’occasion en
novembre dernier de vous
présenter un bilan à mi-parcours et
les perspectives lors d’une réunion
publique. La quasi-totalité de notre
programme de campagne a déjà été
réalisé et les projets ne manquent
pas.

L’année écoulée a été marquée par
l’intégration de notre commune au
nouveau PMA, Pays de Montbéliard
Agglomération. Nous n’avons pas
été épargnés par quelques
ajustements de tarifs ou de
fiscal ité ;  néanmoins cette
intégration permettra en 2018 à
chaque foyer de profiter d’une
connexion internet haut débit et de
bénéficier d’une nouvelle formule
de transport collectif à la demande
plus attractive.

A Etouvans, l’année 2017 restera
une année noire sur le plan de la
délinquance avec une hausse
spectaculaire des cambriolages,
pas loin d’une vingtaine sur l’année.
Le déploiement de la vidéo
protection est engagé depuis cet
automne ; cette dernière a pu
montrer toute son efficience lors
des derniers méfaits avec une
résolution rapide de l’enquête et a
fini par convaincre les derniers
sceptiques. En janvier, la mise en
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place des panneaux signalant le
dispositif devrait permettre une
meilleure dissuasion.
Nous avons également continué
l’étude pour la construction d’un
parc éolien sur notre commune.
Vous trouverez des informations
sur le projet dans ce bulletin. Nous
sommes actuellement dans une
phase de négociation commerciale
avec la société Opale.

Côté Urbanisme et Patrimoine,
nous avons mené une étude avec
le CAUE, détaillée dans les pages
suivantes. La première phase de
dynamisation de notre centre
bourg et de rationalisation de nos
bâtiments publics est la vente ce
mois-ci du bâtiment hébergeant le
périscolaire et les logements
communaux, devenu trop vétuste.
Couplé à la vente de la ZAD, cela
nous permettra de proposer un
périscolaire aux normes et
d’engager la réhabilitation du
presbytère.
L’urbanisation de la ZAD nous
permettra également d’engager
une étude sur la réfection de la rue
de l’église, avec une réflexion sur
le plan de circulation du secteur.
Au rang des satisfactions, nous
pouvons noter également la
réhabilitation du plateau sportif, la
mise en place de 4 nouveaux abris
de bus et la deuxième et dernière
phase de rénovation de l’éclairage
public, qui nous permet de réaliser
une économie significative sur
notre budget de fonctionnement.
J’ai également signé en fin d’année
un arrêté pour permettre le un
passage très prochainement de la
Raydans en agglomération.

Enfin, suite à l’appel à l’aide de
l’association historique ASCE, la
commune a repris le bail
emphytéotique de la salle et y
engagera dès 2018 des travaux
d’investissement. Cette solution
représente une charge nouvelle

pour la commune mais il n’était pas
question de priver notre
communauté de ce l ieu de
rencontre et de fête, indispensable
à l’animation et à la cohésion
sociale dans notre village.

L’année 2018 est devant nous.
Le contexte budgétaire est plus
que jamais tendu. Nous avons
détaillé dans ce bulletin les baisses
de nos recettes ; les chiffres
parlent d’eux-mêmes. Nous avons
fort heureusement depuis le début
de mandat diminué nos dépenses
de fonctionnement, baisse
amplifiée depuis quelques mois.

Nous ne manquerons pas de
continuer à faire preuve d’agilité et
d’audace pour qu’Etouvans reste
une terre du bien vivre ensemble.
En attendant, je me joins à
l’ensemble du conseil municipal
pour vous présenter tous nos
vœux. Des vœux de santé avant
tout, des vœux de bonheur, mais
également des vœux de réussite
dans vos projets personnels,
professionnels et associatifs.

Bonne et heureuse année 2018
à Etouvans !

Fidèlement.

FINANCES

Eclairage sur l’évolution du budget de
fonctionnement entre 2014 et 2017
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ACTUALITÉ Centre-bourg, cœur de village
C’est le sujet que nous travaillons

et qui a connu les étapes suivantes :

En premier lieu, l’opportunité
d’acquérir la ferme Catin, mise

en vente  i l  y  a  deux ans ,
permettait de clore l’acquisition
foncière du site des près sous la
ville. En effet, la parcelle attenante

d’une part à la ferme et d’autre
part au site des près sous la ville
permet de nouvel les l imites
cohérentes de l’espace à lotir.
La  ferme Cat in  est  auss i
in téressante  par  son

emplacement central en rapport
avec la mairie, l’église, les écoles.
Son acquisition permet ainsi de
l’inscrire dans une réflexion à
plus long terme.
Débutée en févr ier  2016,  le
Conseil d’architecture urbanisme
et environnement (CAUE) nous a
remis une étude sur le centre
bourg et l’avenir des bâtiments
communaux.  Remise  en
septembre, cette étude montre la
nécess i té  de  se  séparer  de
cer ta ins  bât iments  pour  en
privilégier et rénover d’autres.

Dans l’un des scénarios, il nous a
été conseillé de se séparer du
bâtiment du périscolaire. Il a été
donc déc idé  de  vendre  le
bâtiment abritant  le périscolaire
actue l  e t  les  logements .  La
déc is ion de  cet te  vente
s’explique par la vétusté des
logements  qu i  en  l ’é ta t
deviennent impossible à louer. Le
budget d’investissement n’étant
pas extensible à souhait, des
priorités ont été décidées au sein
du conseil municipal
L ’autre  déc is ion,  venant  en
complément,  est de conserver le
presbytère ,  d ’arch i tecture
remarquable. A court terme, le

presbytère sera rénové et se constituera de deux
logements.
Le presbytère, construit pour un montant de 18426
francs sur  les  p lans de l ’archi tecte Fa l lot  de
Montbéliard, est officiellement réceptionné le 13 avril
1862. En 1905, dans le cadre de la Loi de séparation
de l’Eglise et de l’Etat, le presbytère devient propriété
de la commune. Ce bien était loué au prêtre de la
commune jusqu’en 2015.  Depuis cette date, il a été
mis à disposition des associations.

Ferme au centre-bourg.

Schéma du périscolaire.

La cure.Schéma d’ensemble du centre-bourg.

Le périscolaire.



ACTUALITÉ

La commune d’Etouvans ne dispose pas
de document d’urbanisme. A ce titre,
l’aménagement du site des « Prés sous
la Ville » ne fait l’objet d’aucune mesure
réglementaire autre que le contenu du
règlement national d’urbanisme.

Pour autant, une démarche d’élaboration
d’un Plan Local d’Urbanisme a été initiée
en 2002. Celle-ci n’a au final pas abouti,
mais a permis de capitaliser des éléments
de connaissance du territoire communal
(dont une étude environnementale) et
des  or ientat ions  en termes
d’aménagement.

Le site a fait l’objet de la création d’une
Zone d’Aménagement Différé (ZAD), outil
de constitution de réserves foncières
qui a permis à la commune d’Etouvans
de maîtriser l’ensemble du foncier du
site, dans l’anticipation de l’accueil de
nouveaux habitants. La ZAD avait une
durée de 9 années et a donc pris fin en
2015.

Le terrain se situant derrière la mairie
sera mis en vente et permettra  la
création de nouvelles habitations.

Un cahier des charges a été rédigé avec
l’aide du CAUE et de l’agence foncière.
La  propos i t ion est  un pro jet
d’aménagement d’ensemble, répondant
aux objectifs de la Commune et aux
besoins des habitants, dans un souci de
l’intérêt général et d’une offre financière
d’acquisition répondant aux conditions
d’équi l ibre  de  cet te  opérat ion
permettant de justifier le prix de vente
proposé.
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Le bilan
des commissions

MAIRIE

- Pose d'un nouveau portail à l'école + pose d'une main courante

dans l'escalier extérieur pour satisfaire aux exigences de l'accessi-

bilité : 4.656 €.

- Réalisation deuxième tranche de l'éclairage public par pose de 68

luminaires Leds et pose d'un nouveau poteau ; 42.483 €.

- Mise en place d'un nouvel éclairage dans le cadre de la

réhabilitation du plateau sportif : 9.251€.

- Remise en état aire de jeux des enfants :1.367 €.

- Pose des premières caméras de vidéo-

surveillance.
- Groupe de travail avec le Conseil d’Architecture

d’Urbanisme et d’Environnement du Doubs pour la

finalisation d’un cahier des charges sur le site des Près

sous la ville et étude sur le centre bourg.

- Mise en vente du bien immobilier rue des Ecoles.

- Végétalisation bordure de route RD 257 virage du

cimetière afin d’éviter que des voitures se garent dans

ce virage.

- Fleurissement et décoration de Noël.

- 16 demandes préalables de travaux, 8 permis de

construire  traités.
- Organisation de la fête du village.

- Etude aménagement du périscolaire.

- Elaboration du Contrat Enfance Jeunesse 2017-2020.

- Changement de rythmes scolaires pour la rentrée de

septembre 2018.

- Réunion de comité de pilotage avec Léo LAGRANGE.

- Participation aux conseils d’école.

- Pilotage des travaux école avec la commission travaux.

- Elargissement des horaires d’ouverture du

périscolaire.

TRAVAUX

URBANISME -
PATRIMOINE -

ENVIRONNEMENT

-  Changement fournisseur

d’internet pour la Mairie.

- Relecture des comptes-rendus des

conseils municipaux.

- Mise à jour du site Web de la commune.

- Réalisation  du bulletin municipal.

INFORMATION -
COMMUNICATION

ÉCOLE-LOISIRS

L’opération à concrétiser
en cœur de village

Lotissements centre-bourg.



DOSSIER Le projet éolien des Trois Cantons

Le projet à l’étude comprend 6 à 8 éoliennes  ; rien n’est arrêté de
manière définitive aujourd’hui. En termes d’alimentation électrique,

cela correspond aux besoins d’une population de 17.000 à 22.000
personnes. Un tel projet permet d’éviter la production de 15.000 à
20.000 tonnes de gaz à effet de serre.
Le chantier avoisinera les 30 millions d’euros, dont plus de 20%
reviendra à de la sous-traitance locale (travaux publics, enfouissement
des réseaux électriques,…).

Le projet a été initié en 2016, en relation avec les communes de
Colombier-Fontaine, Ecot et Villars-sous-Ecot. Le travail collectif avec
les autres communes est essentiel et un comité de pilotage réunit
quatre fois par an tous les élus pour partager l’information et prendre
les décisions engageantes.

Cette année, la société Opale a installé un mât de mesure dans notre
forêt pour mesurer précisément la force et la direction du vent et
pour analyser également la présence de chauves-souris. Par ailleurs,
des études environnementales ont été menées, sur les oiseaux, les
chauves-souris et les milieux naturels, afin de construire un projet
évitant les zones à enjeu qui pourraient être présentes.

Tout un travail technique a aussi été réalisé pour prendre en compte
les contraintes du site  : proximité de l’autoroute, faisceaux hertziens,
fonctionnement de l’aérodrome de Courcelles-les-Montbéliard,…

Enfin, une campagne de mesure acoustique a été menée fin septembre
pour mesurer précisément l’environnement sonore actuel, que les
éoliennes devront respecter.

Les éoliennes étant situées sur le plateau du côté de l’autoroute et
notre village étant dans la vallée, les vues vers les éoliennes depuis
les habitations seront très rares et, à chaque fois, partielles (on ne
verra pas d’éolienne intégralement). Les éloignements à l’étude
aujourd’hui dépassent tous les 1.500  mètres.

Aujourd’hui, la commune travaille avec la société et avec les autres
communes pour que le projet éolien génère le maximum de retombées
économiques.

Ces retombées seront de trois types  : les loyers (toutes les éoliennes
étant installées sur des terrains appartenant à la commune), la fiscalité
et les mesures d’accompagnement que tout grand projet de ce type
comprend.

Notre commune a décidé de confier à la société Opale
Energies Naturelles le développement d’un projet éolien
pour répondre à deux enjeux majeurs actuellement  :
d’une part  le  besoin impérieux de retombées
économiques pour alimenter nos budgets et d’autre part
la nécessité de la transition énergétique qui passera
forcément par l’engagement de communes comme la
nôtre.

En termes de planning, la fin des études de développement devrait
intervenir au printemps prochain. Un important travail de terrain
mobilisant les élus va alors s’engager pour valider les implantations,
avec l’ONF.

Après validation des élus, les dossiers de demande d’autorisation
environnementale pourront être déposés auprès de la Préfecture en
juin 2018.

Commencera alors la période d’examen du dossier et de concertation
menée par l’Etat, qui peut durer de 1 an à 18 mois. Soit une
autorisation attendue du Préfet pour l’été 2019 et des travaux pour
l’hiver 2019 / 2020.

La volonté de la commune a toujours été d’informer les habitants sur
chaque étape de ce projet important.

Dans cet esprit, au printemps 2018, avant le dépôt des dossiers, la
société Opale Energies Naturelles va tenir des permanences
d’information dans notre commune et organisera également des
visites sur site des emplacements envisagés.

Ce sera l’occasion pour chacun de rentrer dans le détail de ce projet
aux enjeux multiples.
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En rouge, la zone d’étude.



Les informations scolaires
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ÉCOLES

Le centre périscolaire est installé dans un
bâtiment communal. Il est géré par l’association

Léo Lagrange, sous convention avec la commune.
Il est dirigé par Lucia GROMAND (remplacé depuis
mi 2017 par Sonia REBETEZ pour cause de congés
maternité).

Les horaires sont :
- Le matin de 7h à 8h30.
- Le midi de 11h30 à 13h30.
- Le soir de 16h30 à 18h30.

Les infrastructures de l’école comme la salle de
sport, la cuisine et son réfectoire sont mis à
disposition.

Le midi rencontre un énorme succès avec une
quarantaine de repas en moyenne.
Le repas est fourni par le Château d’Uzel. Ce
prestataire, dépendant de l ’ADAPEI, est une
association à but non lucratif qui œuvre pour
l’insertion sociale et professionnelle de personnes
en situation de handicap. La qualité des repas et
l’utilisation des filières courtes ont facilité le choix
de ce fournisseur par la commune.
Aux heures de repas, l’équipe est renforcée par
Rachel et Marie-Line, agents territoriaux.

Le repas à 3,65€

Périscolaire

Il est également proposé un centre d’été avec 2
sorties par semaine.
En 2017, la fin tardive du calendrier scolaire a permis
de proposer 3 semaines du 10 au 28 juillet et une
semaine du 28 août au 1er septembre.

Pour tous renseignements, contacter
Mme Lucia Gromand au 03.81.97.62.32.

Quotients familiaux

Inférieur ou égal à 750*

Compris entre 751 et 1250*

Supérieur ou égal à 1251

Etouvans

9,90 €

11,00 €

12,10 €

Extérieurs

15,40 €

16,50 €

17,60 €

Quotients familiaux

De 0 à 750*

De 751 et 1250

Supérieur ou égal à 1251

Etouvans

2,35 €

2,60 €

2,85 €

Extérieurs

3,20 €

3,45 €

3,70 €

Depuis la rentrée scolaire de septembre 2014, la
réforme des rythmes scolaires a abouti à une

semaine de travail de 9 demi-journées dont le mercredi
matin, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h45.
La municipalité a décidé de mettre en place des TAPs
(Temps d’Activités Complémentaires) sous la forme
d’activités créatives pour les maternelles et d’aide aux
devoirs pour les classes de CP à CM2 pour le créneau
de 15h45 à 16h30.
En juin 2017, le nouveau gouvernement a émis
l’hypothèse de laisser la possibilité aux communes le
désirant, un retour à la semaine de 4 jours. Un sondage
réalisé dans la foulée a montré qu’une majorité de
parents sont favorables à cette proposition.
L’officialisation tardive de cette nouvelle réglementation a
incité la commune à ne pas l’appliquer pour la rentrée de
septembre 2017, et ce en accord avec le conseil d’école.
Le retour à la semaine de 4 jours a donc été demandé
aux services de l’Académie pour la rentrée de septembre
2018 suite à la décision du conseil d’école du 6
novembre 2017.

Pour l’année scolaire 2017-2018, 93 élèves pour 69 familles sont inscrits dans notre école. Il n’y
a pas que des élèves habitant à Etouvans  : certains résident à Saint-Maurice Colombier, Dampierre-
sur-le-Doubs, Ecot, Berche et Colombier-Fontaine.

Notre commune a la chance de disposer d’une école dynamique de près de 100 élèves.

Spectacles : les classes de PS-MS, GS-CP et CE1-CE2 
ont bénéficié de 2 spectacles chacun à l'Arche, financés
par les Intrépides
 
Sécurité routière : la sécurité routière s’est déroulée
le 4 mai, l’après-midi, dans les rues de Dampierre pour
les élèves de CM1-CM2. Les élèves ont eu le brevet
APER. Nous remercions les nombreux parents qui ont
aidé, ainsi que le personnel du SIVU qui ont transporté
les vélos.
 
Classe verte  : les 21 CM se sont rendus du 9 au 12
mai à Mouthe pour une classe multisports :
acrobranches, VTT, course d’orientation,... Le transport
a été entièrement financé par le Comité de Jumelage.

Les sorties des élèves

Boulangerie : les élèves de PS et MS se sont rendus à Colombier
pour visiter la boulangerie.

Visite CTPM : les CM ont bénéficié d’une après-midi de visite du
dépôt de bus.

Golf : le 29 juin, les élèves de CM se rendront au golf de Prunevelle

Spectacle de fin d’année : le samedi 1er juillet à 10h à la salle
ASCE, suivi d’un vin d’honneur, avec remise des cadeaux aux 6èmes.

Sortie fin d’année : les 4 classes se  sont rendues à la Ferme
aventure dans les Vosges le mardi 4 jui l let.  Seize
parents accompagnaient les cinq maîtresses. Cette sortie est
financée intégralement par Les Intrépides.

2017/2018

Maternelle, TPS, PS et MS

GS et CP

CE1 et CE2

CM1 et CM2

Effectifs

18

24

25

26

Enseignants

Mme Christiane Linglois (Directrice)

et M. Aurélien Marguier

Mme Alexandra Renoud

Mme Marie Jeanney

Mme Audrey Jaeck

Années

Nombre d’élèves

2008

79

2009

82

2010

79

2011

87

2012

92

2013

103

2014

105

2015

100

2016

96

2017

93

Les effectifs évoluent au fil des années. Une régulation fine est nécessaire pour éviter de passer
à une cinquième classe qui obligerait à une autre organisation  :

Cinq enseignants, 1 ATSEM et 3 agents territoriaux composent l’équipe.
Cette école a été baptisée L’école de Léo en hommage à un élève disparu en 2006.

L’équipe enseignante.

Retour à la semaine
de quatre jours



PRATIQUE

Cartes d’identité et passeport
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Naissance
à Etouvans

L’usager devra désormais s’adresser à l’une des communes de son choix, équipée d’un dispositif de recueil
des demandes de passeports et de carte d’identité. Ces communes sont celles qui étaient déjà équipées
depuis 2009 pour les demandes de passeports. Cette liste est publiée sur le site https://ants.gouv.fr

Audincourt

Etupes

Grand Charmont

Hérimoncourt

L’Isle sur le Doubs

Montbéliard

Pont de Roide

Valentigney

Rien ne vous empêche de contacter une Mairie équipée d’un autre département.

La démarche est la suivante  :
1) Prendre un rendez-vous pour déposer le dossier  et demander la liste des pièces à fournir (il faut compter
un minimum de 3 semaines avant la date du rendez-vous).
2) Dépôt du dossier lors du rendez-vous, présence obligatoire du bénéficiaire (prise d’empreintes, scanner de
la photographie,…).
3) Après un délai de fabrication d’une quinzaine de jours, la Mairie prend contact avec vous afin de vous
délivrer la ou les pièces d’identités.

>>Passeport

> Validité : valable 10 ans pour un majeur et 5 ans pour un mineur.

> Coût : 1 timbre fiscal de 86 € pour un majeur, 42 € pour un mineur de 15 à 18 ans et 17 € pour un mineur de
moins de 15 ans (timbres fiscaux à acheter auprès d’un bureau de tabac ou au Trésor Public).

> Observations : votre présence est exigée lors du dépôt de la demande et du retrait du passeport.

 A noter : il n'est plus possible d'inscrire un enfant mineur sur le passeport de l'un de ses parents. Les enfants
doivent disposer d'un passeport personnel.
 

>>Carte nationale d'identité

> Validité : la carte nationale d’identité est valide 15 ans  (à compter du 1er  janvier 2014)

> Coût : gratuit sauf en cas de perte ou vol  : timbre fiscal de 25 €.

> Observations : la présence du demandeur même mineur est obligatoire au dépôt du dossier. Le mineur doit
être accompagné de son représentant légal.

Où s’adresser : les communes les plus proches d’Etouvans 

03.81.36.37.38

03.81.99.61.00

03.81.32.02.47

03 81.36.30.00

03 81.99.37.80

03 81.99.22.00

03 81.96.40.92

03 81.36.25.00

I l  semblera i t
qu’une nouvelle
tradition soit
é tab l ie  dans
notre village.
En 2016,  na issa i t  sur  notre
territoire Liam. En 2017  c’est au
tour de Ruben MOUGENOT d’être
inscrit sur la liste des «nés à
Etouvans».
Nous demandons à l ’une des
futures mamans d’Etouvans (au
moins !) de ne pas déroger à la règle
pour 2018 !

15 janvier : DESCHASEAUX Lenny
23 janvier : VESIN Eliott
8 mars : MAHDJOUB Liam
19 mars : PREDINE Margot
5 avril : LEDIT Gabriella
11 avril: PANTEL Eloane
18 avril : IBER Calie
8 mai : LOUVET Timaël
14 mai : CHOPARD Faustin et Faustine
23 juin : MOUGENOT Ruben
14 juillet : DONDOLINI BRUCKER Noam
30 juillet : MAZOUIN Margaux
25 août : ZUMBIEHL Ludwig
11 novembre : BOUSKID Manel
21 décembre : VUILLEMARD Samuel
31 décembre : SALOMON Joakim

Etat-civil 2017

8 février : ROUSSEL Pierrot
19 avril : LEPEULE René
5 juillet :
KIRSHHOFFER née ROUZET Lucienne
23 août : TERRASSON Joël
21 octobre : GRASPERGE Alain
30 octobre : REMY Danielle

18 février :
PERINET Julien et GAUFFRETEAU Diane
1er juillet :
PACQUOT Nicolas et BOUCHER Mélanie

Le 10 octobre,les nouveaux
habitants étaient reçus en mairie.

L’équipe municipale, le personnel
municipal et les associations étaient
présents pour ce temps d’échange
avec les 27 nouvelles familles
invitées pour l’occasion.

Nous souhaitons encore une fois
la bienvenue à  :
M. et Mme RICHARD René, M. et
Mme LEDIT Pierre, M. et Mme WIAND
Gaël, M. et Mme DESCHASEAUX

Naissances

Mariages

Décès

Bienvenue aux
nouveaux habitants

VIE DU VILLAGE

Julien, M. LEVA Christophe et Melle MONIN Emilie, M. et Mme MICHEL Richard, M. et Mme HUMBERT Aurélie, Mme
CHASSERY Carole, M. CASSARD Fabien, Melle LAISSUE Pauline, M. BEAUDREY Mathieu et Melle PIOTOROWSKI Meryl,
Mme VUILLEY Elisabeth, M. JAMBE Florian, M. et Mme GENERAUX Sébastien, M. METTEY Benjamin, M. TOURNEBISE
Martial, M. et Mme ROBERT Kévin, M. et Mme STURBOIS Pol, M. CHAUVEY Benoît, M. BRIQUEZ Nicolas, M. PAYEN
Alexandre et Mme LOIGET Alice, M. et Mme FLOZE Julien, M. et Mme SEGURA Fabrice, M. et Mme BALESTRIERE
Pierrick, M. et Mme ROUQUETTE Mikaël.

Repas des aînés
La Municipalité a reçu les aînés du village le

10 décembre. Les membres du CCAS ont
préparé et organisé cette journée de convivialité.
Charles Demouge, président de PMA et la

conseil lère départementale Marie Chasserry
accompagnaient Nicolas Pacquot pour accueillir les
convives. Les doyens du jour Édmond  Bouton et Madeleine
Orsat ont reçu un présent pour la circonstance. Cette
journée fut animée par les Miss Cabrioles et le DJ Fred.



Elles se prénomment Edith, Camille, Pauline, Marie
et Mélanie.

 Tout a commencé il y a 17 ans avec une bande de
copines à qui on demande de danser pour le
Rudiwest à Pont-de-Roide. La joyeuse bande décide
de ne pas s’arrêter là et écumera ensuite la région
avec ses tableaux de cabaret sous le nom de French
Cancan d’Etupes. Vous avez pu les croiser dans les
fêtes de village (la Fête des Prunes ou la Fête des
Cerises près de chez nous), les maisons de retraite
ou les repas d’aînés, mais également à l’occasion
de soirées associatives ou d’événements privés.
 Avec leurs chorégraphies, leurs belles tenues, leur
humour et surtout leur bonne humeur, les filles
n’ont qu’un seul but : faire briller les yeux de leur
public.
2017 restera pour elles l’année d’un nouvel élan
avec leur déménagement à Etouvans. Etouvans a
déjà fait partie de leur histoire quand, à leurs débuts,
elles empruntaient des costumes à la troupe SETJNA.
C’est suite à un coup de cœur pour la salle des
miroirs de la salle ASCE, découverte lors d’un repas
des aînés à Etouvans, qu’elles décident de créer
une nouvelle section à l ’ASCE. De nouvelles
danseuses les ont rejoints et elles ont diversifié
leurs spectacles avec d’autres styles de danses. Un
nouveau nom s’imposait : le «French Cancan
d’Etupes» devient alors les «Miss Cabrioles
d’Etouvans». Leur présidente, Mélanie Pacquot, 32

Les Miss
Cabrioles

(ASCE)

ans, danse depuis son plus jeune âge et a fait partie
de plusieurs troupes. Elle quitte la dernière en 2016,
une troupe internationale de danse latine, suite à
une blessure. Mélanie décide alors de ranger ses
val ises et  ses chaussures de Salsa pour se
consacrer au développement des Miss Cabrioles
d’Etouvans.
 Une douzaine de danseuses se répartissent
aujourd’hui dans deux troupes :
 – la troupe historique, les Miss Cabrioles, qui a
réjoui fin novembre un public de 500 personnes du
monde sportif et d’élus de Pays de Montbéliard
Agglomération lors de la Cérémonie des Champions
2017 à l’Arche de Bethoncourt.
 – les Ladies Cabrioles, qui ont assuré une première
représentat ion lors  du repas  des  a înés  de
Colombier-Fontaine.
 De nombreuses dates sont déjà prévues pour 2018.
 L’association est à votre disposition pour vos
événements publics ou privés en 2018 et recrute
toujours de nouvelles Miss… ou Ladies.Vous
pouvez suivre leur actualité sur la page Facebook
« Les Miss Cabrioles d’Etouvans ».

Ils étaient nombreux le 14 juillet sur
le plateau sportif. En effet, pas moins

de 58 doublettes formées ont participé
au concours annuel de pétanque.

Les entraînements ont lieu le mardi et
vendredi soir de 20h à 23h au plateau
sportif.

Contact :
Daniel KUDELKA (06.70.21.14.38).

Chaque année, autour du week-end de la Pentecôte, les membres du comité de jumelage d’Etouvans et
de Gratot se reçoivent alternativement. L’an passé, la rencontre a eu lieu à Gratot les  2, 3, 4 et 5 juin 2017.

Cela fait dix ans que les signatures de la charte entre les Maires des communes et les Présidents des
comités sont officielles. Le comité de jumelage d’Etouvans organise des activités afin de financer les
rencontres avec Gratot. Comme attendu depuis dix ans, les écoles d’Etouvans et de Gratot se sont mises
en relation et ont organisé une rencontre à Mouthe. Cette année, le comité a participé financièrement à
cette rencontre en payant le bus pour le déplacement des enfants (920 €). Le comité rappelle aux parents
que les bénéfices engrangés lors des différentes manifestations sont théoriquement prévus pour aider les
enfants dans leurs rencontres.
Contact  : Jacqueline Couturier (03.81.97.62.41).

Le comité de jumelage

La pétanque (ASCE)ASSOCIATIONS
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Histoire : tous les Maires d’Etouvans

Jean Claude VUILLEMOT 1793 à 1794

Alain FRANCOIS 1795

Jean Baptiste MAILLUCHER 1796 à 1798

Jean Baptiste MONNIER 1799

Pierre Joseph DEVLLARS 1800 à 1801

Joseph DEVILLARS 1802 à 1828

Jean Baptiste MAILLUCHER 1829 à 1836

Antoine HUGENIN 1836 à 1837

Claude Joseph GUEUREY 1837 à 1841

Joseph LACLEF 1841 à 1846

Joseph MAILLUCHER 1846 à 1860

Antoine HUGUENIN 1860 à 1881

Petit retour en arrière avec la liste (et les années de leur(s) mandat(s)
 des différents Maires de la commune.

Alphonse HUGUENIN 1881 à 1888

François MAIRE 1888 à 1896

Joseph BONNOT 1896 à 1908

Emile BONNOT 1908 à 1919

Jules BONNOT 1919 à 1925

Edmond JEUNOT 1925 à 1941

Georges MOSSARD 1941 à 1971

Gustave HUGUENIN 1971 à 1983

Jean LAVILLE 1983

Hubert VADAM 1983 à 2001

Anne Marie HADIUK 2001 à 2014

Nicolas PACQUOT 2014 à ........



Vœux du Maire janvier 2017 Réunion publique novembre 2017

Cérémonie du 8 mai 2017
Merci : Claude Bedel porte pour

la dernière fois le drapeau
après 10 ans de service.

Cérémonie du 9 juillet 2017

La fête du village juin 2017
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